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1 – OBJET 

Le présent protocole a pour objet de définir comment le personnel de terrain (aide à domicile et aide-
soignant(e)) doivent effectuer la réfection d’un lit médicalisé afin d’assurer l’hygiène, le confort et le 
bien-être du bénéficiaire.  

2 – RESPONSABILITÉS 

Les responsables de secteur et les infirmières coordinatrices sont responsables de l’application de 
ce protocole par les aides à domiciles et les aides-soignant(e)s. 

3 – DESTINATAIRES 

Tout le personnel d’encadrement et d’intervention du SSIAD et du SAAD. 

4 – MODALITÉS DE RÉALISATION 

A- Réfection d’un lit non occupé  

 Réaliser une hygiène des mains au savon doux ou SHA ; 
 Prévoir et prendre le linge nécessaire préparé par a famille ou l’aide à domicile ; 
 Prévoir une corbeille ou un sac à linge sale ou 2 chaises ; 
 Mettre des gants à usage unique ; 
 Mettre le lit à hauteur adaptée (hauteur de hanche pour limiter la flexion avant du rachis 

lombaire) ; 
 Déborder le lit ; 
 Ôter le dessus de lit et les couvertures, les oreilles après avoir enlevé les taies si elles doivent 

être changées ; 
 Mettre le linge sur la chaise 
 Retirer les taies, les draps, les alèses et les mettre dans la corbeille ou le sac à linge sale ou 

les mettre sur une 2e chaise mais en aucun cas à même le sol ; 
 Nettoyer la housse du matelas si elle est souillée avec de l’eau savonneuse ou du détergent 

fourni par la famille ; 
 Si le matelas est à modules en mousse, changer les plots de place tous les 15 jours ; 
 Évacuer le linge sale à l’endroit prévu ;  
 Ôter les gants ; 
 Réaliser une hygiène des mains ; 
 Noter sur le cahier de liaison ou sur le diagramme de soins la réfection du lit. 

5 – MODALITÉS DE RÉALISATION 

Vérifier la propreté du lit au niveau des armatures, des roues (la poussière accumulée freine la bonne 
marche) 

Informer la famille et son responsable de proximité si problème avec le matériel : n’effectuer aucune 
réparation 

L’entretien du lit et le dépoussiérage doit être fait régulièrement par la famille ou l’aide à domicile.  
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